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1. OUVERTURE DE LA RÉUNION 

Le président souhaite la bienvenue aux membres, constate le quorum et déclare la 
réunion ouverte. Il est 13 h 30. 
 
Le Comité note que Marianne Cormier, doyenne de la Faculté des sciences de 
l’éducation, a été élue membre du Comité des programmes. Elle commencera son mandat 
au mois de septembre.  

 

2. CORRESPONDANCE 
 
Aucune. 
 
 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Modifications : 
 
 Au point 17, le titre de la rubrique doit se lire comme suit : « Modifications aux cours 

du Baccalauréat en ingénierie (génie civil). » 
 
 Au point 21, remplacer à déterminer par 30 septembre à 13 h 30.  

                                                            
1 Assistent aux réunions en y ayant voix consultative 
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3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (suite) 

R : 01-CPR-150825 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 
 

« Que l’ordre du jour soit adopté tel qu’il a été modifié. » 
 
Vote sur R01 unanime  ADOPTÉE 
 
 

4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL CPR-150611 
 
R : 02-CPR-150825 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 
 

« Que le procès-verbal CPR-150611 soit adopté tel qu’il a été présenté. » 
 
Vote sur R02 unanime  ADOPTÉE 
 
 

5. RECONFIGURATION DES PROGRAMMES 
 
5.1 Reconfiguration du Baccalauréat en commerce (doc. 3/15-16) 

 
Le président explique que plusieurs programmes sont à l’étude, dont la création de deux 
nouveaux programmes, la modification de sept programmes et l’abolition d’un 
programme.   
 
Baccalauréat en administration des affaires multidisciplinaires 
 
Le président explique que l’ancien programme de Baccalauréat en commerce change 
d’appellation pour devenir le Baccalauréat en administration des affaires 
multidisciplinaires. Ce programme, offert à temps partiel, compte 120 crédits. De plus, il 
est composé de trois certificats (24 crédits chacun, dont deux de la Faculté 
d’administration) et un tronc commun de 18 crédits. On compte aussi 30 crédits de  
formation générale. Une longue discussion s’ensuit sur la composition du programme.  
 
Le Comité soulève les points suivants :  
 
 Ce programme, offert par l’Éducation permanente, doit être offert dans les trois 

campus. Les changements proposés créent une difficulté au Campus d’Edmundston 
dans l’offre du programme en raison du changement proposé au niveau des crédits 
de cours au choix. Dans le nouveau programme, on élimine la possibilité d’obtenir 30 
crédits de cours au choix, ce qui enlève une flexibilité dans l’offre des cours. On note 
que l’Éducation permanente en en voie de médiatiser des cours, ce qui pourrait aider 
dans l’offre des certificats éventuellement. Toutefois, en ce moment, la proposition 
risque d’être prématurée.  
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5.1 Reconfiguration du Baccalauréat en commerce (doc. 3/15-16) (suite) 
 
 La rigidité créée par le nouveau programme et la difficulté d’appliquer la règle de 

substitution de cours ne semblent pas coïncider avec les valeurs d’offrir de la flexibilité 
à la clientèle de l’Éducation permanente.  

 
 Le Comité note que les certificats proposés sont des programmes autoportants. Par 

ailleurs, le Comité note que les programmes de Certificat en gestion des services 
financiers et de Certificat en gestion des ressources humaines ne sont pas offerts au 
campus d’Edmundston.  

 
 Dans le formulaire CPR-10, dans le tableau des objectifs de formation générale aux 

objectifs OFG-4 et OFG-7, les cours qui permettent l’atteinte de l’OFG semblent lourds 
et sévères du fait qu’il s’agit de l’ensemble des cours du tronc commun ou bien d’une 
combinaison de cours obligatoires et de cours à option. Le Comité souhaite une 
réflexion sur ces points, en demandant s’il est possible de simplifier l’atteinte des 
objectifs. 

 
 Certains membres expriment leur satisfaction quant au concept proposé. Le 

programme composé d’un tronc commun et de certificats peut être très alléchant pour 
une clientèle adulte.  

 
Certificat de comptabilité (modification) 
 
Aucun point n’est soulevé.  
 
Certificat en finance d’entreprise (modification) 
 
 Dans le formulaire CPR-5, pour le cours ADFI2520, une correction au niveau du 

sigle ADSF2999 s’avère nécessaire. 
 
 Dans les formulaires CPR-2 et CPR-10, au niveau des objectifs, prière de biffer les 

mots « les participantes et les participants » et remplacer par « les étudiantes et les 
étudiants ».  

 
Certificat en gestion des services financiers (modification) 
 
Aucun point n’est soulevé. 
 
Certificat en systèmes d’information organisationnels (création) 
 
 Puisqu’il s’agit d’un nouveau programme, le Comité souhaite recevoir le 

formulaire CPR-1 (Énoncé de programme). 
 
Certificat de marketing (modification) 
 
Aucun point n’est soulevé.  
 
Certificat de management (modification) 
 
Aucun point n’est soulevé. 
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5.1 Reconfiguration du Baccalauréat en commerce (doc. 3/15-16) (suite) 
 
Certificat en gestion des ressources humaines (modification) 
 
 Dans le CPR-4 du cours ADRH3225, il faut préciser dans la description du cours qu’il 

s’agit d’un cours réservé à l’Éducation permanente.  
 
Certificat en planification et gestion logistique (création) 
 
 Puisqu’il s’agit d’un nouveau programme, le Comité souhaite recevoir le 

formulaire CPR-1 (Énoncé de programme).  
 

Certificat de gestion des opérations – information de gestion (abolition) 
 

 Aucun point n’est soulevé.  
 

Globalement, le Comité des programmes souhaite que l’on examine davantage la 
capacité d’offrir le programme dans les trois campus. Une explication s’avère nécessaire. 
 
Par ailleurs, le Comité note que le programme proposé ne correspond pas à un règlement 
universitaire spécifique. Le programme ne suit pas à la lettre le règlement 2.01.6.1 
(Structure). Un projet de règlement pourrait s’avérer nécessaire. 

 
Suivi : Éducation permanente 
 Faculté d’administration 
 

 
6. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL CPR-150611 
 
6.1 (5.1) Reconfiguration du BA-BEd (primaire) (doc. 60 et 60A/14-15) 

 
Ce point est reporté à la prochaine réunion.  
 
 

6.2 (19) Réactivation du cours ORCO6323 (doc. 56/14-15) 
 
Aucun nouveau document. 
 

6.3 (20) Modification de la condition d’admission à la spécialisation en histoire 
(doc. 57 et 57A/14-15) 

 
Le Comité examine le libellé proposé au point 2.3 du formulaire CPR-10. Le Comité est 
d’avis que la phrase n’est pas assez précise puisque rien n’indique que l’étudiante ou 
l’étudiant passe de la Majeure en histoire à la Spécialisation en histoire. Il serait bien de 
formuler que le transfert peut se faire après avoir obtenu un certain nombre de crédits 
dans telle ou telle discipline.  
 
Le Comité souhaite que l’on précise davantage le libellé. Aussi, il serait bien, aux fins du 
dossier, que le CPR-2 et le CPR-10 présentent le même libellé.  
 
Suivi : FASS  
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6.4 (23) Proposition d’abolition, de modification et de création de cours au Département 
de sociologie (doc. 61/14-15) 
 
Le président présente les modifications proposées au profil du programme de 
Baccalauréat ès sciences sociales (Spécialisation en sociologie). Le Comité passe en 
revue les créations et les abolitions de cours et soulève les points suivants :  
 
 Dans les formulaires CPR-5 des cours SOCI1000, SOCI2370, SOCI2533, SOCI3420, 

SOCI4050, SOCI4090, et SOCI4540, le Comité note un changement au niveau du 
préalable et de la description du cours. Ces modifications sont suffisantes pour 
procéder par création/abolition de cours plutôt que par modification du cours. 

 
 Plusieurs cours (SOCI2515, SOCI4090, SOCI4533, et SOCI4540) exigent 6 crédits 

de préalables plutôt que 3 et ce dans de nombreuses disciplines : CRIM, ÉCON, 
GÉOG, HIST, ICOM, LITT, PHIL, SCPO, SCRE, SOCI et TSOC. Le Comité aimerait 
savoir pourquoi ce changement s’avère nécessaire si les destinataires demeurent les 
mêmes. De même, le Comité souhaite savoir pourquoi le cours SOCI4533 n’est pas 
disponible aux étudiantes et aux étudiants du 1er cycle. 

 

 Les motifs de l’abolition des cours SOCI3400 (Les femmes et le pouvoir) et SOCI3630 
(Syndicalisme et sociétés) précisent que les cours n’ont pas été offerts depuis 
plusieurs années. Certains membres du Comité sont d’avis que ces cours ont été 
offerts et qu’il y a lieu de vérifier auprès de l’Éducation permanente et des campus 
d’Edmundston et de Shippagan avant de procéder à l’abolition.  
 

Suivi : FASS 
 

 
7. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL CPR-150416 
 
7.1 (19) Création d’un cours à triples sigles à la FASS (doc. 44/14-15) 

 
Aucun nouveau document. 
 

7.2 (21) Modification du texte de présentation des programmes à régime coopératif 
(doc. 46/14-15) 
 
Aucun nouveau document. 
 

7.3 (26) Modification à la condition d’admission au programme de Baccalauréat en 
travail social et modification d’une condition particulière au cours TSOC3109 et 
TSOC3123 (doc. 51 et 51A/14-15) 
 
Aucun nouveau document. 
 

7.4 (27) Modification à la condition d’admission au programme des années 
préparatoires en travail social (doc. 52/14-15) 
 
Aucun nouveau document. 
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7.5 (30) Formulaires du Comité des programmes 
 

Aucun nouveau document. 
 
 

8. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL CPR-150317 
 
8.1 (18) Modifications aux programmes de biologie (doc. 39/14-15) 

 
Aucun nouveau document. 
 
 

9. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL CPR-150217 
 
9.1 (4.1) Reconfiguration des programmes en informatique (doc. 36 et 36A/14-15) 

 
Le Comité des programmes passe en revue les réponses aux questions posées dans le 
procès-verbal du CPR-150217 et est satisfait de toutes les réponses.  
 
Les propositions suivantes sont mises aux voix. 
 
R : 03-CPR-150825 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 
 

« Que dans le cadre du projet de la reconfiguration des programmes, le 
Comité des programmes recommande au Sénat académique les 
modifications proposées aux programmes en informatique appliquée 
(régime régulier et régime coop) ainsi qu’aux programmes de Majeure et 
de Mineure en informatique. » 

 
Vote sur R03 unanime  ADOPTÉE 
 
R : 04-CPR-150825 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 
 

« Que sous réserve de l’adoption des programmes reconfigurés en 
informatique, le Comité des programmes accepte la création des cours 
suivants : INFO1004 Technologies de l’information; INFO1014 Outils 
informatiques et le web; INFO1101 Principes de programmation I; 
INFO1102 Principes de programmation II; INFO2013 Introduction à 
l’informatique; INFO3103 Organisation des ordinateurs; INFO3106 
Développement de logiciels; INFO3114 Fichiers et bases de données; 
INFO3201 Architecture d’ordinateur; INFO3202 Système d’exploitation; 
INFO3205 Paradigmes de programmation; INFO3212 Algorithmique; 
INFO3214 Informatique théorique; INFO3220 Réseaux d’ordinateurs; 
INFO4063 Algorithmique numérique; INFO4108 Programmation UNIX; et 
INFO4900 Sujets avancés en informatique (contenu variable). » 

 
Vote sur R04 unanime  ADOPTÉE 
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9.1 (4.1) Reconfiguration des programmes en informatique (doc. 36 et 36A/14-15) (suite) 
 
R : 05-CPR-150825 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 
 

« Que sous réserve de l’adoption des programmes reconfigurés en 
informatique, le Comité des programmes accepte la modification des cours 
suivants : INFO2000 Stage coopératif I; INFO2001 Int. à l’architecture 
d’ord.; INFO2012 Struct. de données et algor. INFO3000 Stage 
coopératif II; INFO4000 Stage coopératif III; INFO4002 Applications client-
serveur; INFO4004 Principes de simulations; INFO4006 Multimédia; 
INFO4009 Applications en temps réel; INFO4012 Analyse et dév. orienté 
objet; INFO4015 Intelligence artificielle; INFO4016 Développement 
systèmes experts; INFO4017 Int. aux réseaux neurones; INFO4019 Trait. 
auto. langage naturel; INFO4021 Architectures de réseaux; INFO4022 
Réseaux locaux; INFO4025 Architectures avancées d’ord.; INFO4028 
Analyse et traitement d’images; INFO4029 Sécurité informatique; 
INFO4030 BD relationnelles et réparties; INFO4034 Algorithmes syst. 
distribués; INFO4041 Analyse perf., vérif. et valid; INFO4114 Modélisation 
objet avec UML; et INFO4243 Les compilateurs. » 

 
Vote sur R05 unanime  ADOPTÉE 
 
R : 06-CPR-150825 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 
 

« Que sous réserve de l’adoption des programmes reconfigurés en 
informatique, le Comité des programmes accepte l’abolition des cours 
suivants : INFO1001 Principes de programmation I; INFO1002 Principes 
de programmation II; INFO1003 Initiation à l’ordinateur; INFO2003 Org. 
d’ord. et lang. assemb.; INFO2006 Int. au dévelop. de logiciel; INFO2014 
Fichiers et bases de données; INFO3002 Système d’exploitation; 
INFO3003 Architecture d’ordinateur; INFO3005 Paradigmes de 
programmation; INFO3012 Algorithmique; INFO3014 Informatique 
théorique; INFO3020 Int. réseaux d’ordinateurs; INFO4001 S.C. gestion de 
l’information; INFO4007 S.C technologie de l’inforoute; INFO4008 
Programmation UNIX; INFO4014 S.C. développement logiciel; INFO4018 
S.C. en systèmes intelligents; et INFO4024 S.C architec. syst. ou 
réseaux. » 

 
Vote sur R06 unanime  ADOPTÉE 
 
R : 07-CPR-150825 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 
 

« Le Comité des programmes accepte les modifications proposées à la 
banque de cours ayant le sigle INFO. » 

 
Vote sur R07 unanime  ADOPTÉE 
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9.1 (4.1) Reconfiguration des programmes en informatique (doc. 36 et 36A/14-15) (suite) 
 
R : 08-CPR-150825 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 
 

« Le Comité des programmes accepte les modifications proposées à la 
banque de cours de formation générale. » 

 
Vote sur R08 unanime  ADOPTÉE 
 
R : 09-CPR-150825 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 
 

« Le Comité des programmes accepte la liste des cours mutuellement 
exclusifs dans la discipline d’informatique. » 

 
Vote sur R09 unanime  ADOPTÉE 
 
R : 10-CPR-150825 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 
 

« Le Comité des programmes accepte les modifications proposées au profil 
des programmes en informatique appliquée (régime régulier et régime 
coop) ainsi qu’aux programmes de Majeure et de Mineure en 
informatique. » 

 
Vote sur R10 unanime  ADOPTÉE 

 

10. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL CPR-150212 
 
10.1 (18) Propositions d’abolition et de création de cours au Département de traduction 

et des langues (doc. 34 et 34A/14-15) 
 
Aucun nouveau document. 

 

11. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL CPR-140910 

11.1 (20) Cours non offerts depuis quatre ans et plus (5, 5A à 5H et 5I/14-15) 
 
Le registraire présente la liste de cours à abolir à la Faculté des sciences de la santé et 
des services communautaires puisqu’ils n’ont pas été offerts depuis quatre ans et plus.  
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11.1 (20) Cours non offerts depuis quatre ans et plus (5, 5A à 5H et 5I/14-15) (suite) 
 
R : 11-CPR-150825 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 
 

« Le Comité des programmes accepte l’abolition des cours suivants : 
ETFA6011 Séminaire de recherche; ETFA6111 Séminaire 
interdisciplinaire; ETFA6112 Phénomène de la consommation; ETFA6522 
Théories et recherche; ETFA6901 Stage I; ETFA6902 Stage II; ETFA6911 
Lectures dirigées I; ETFA6922 Lectures dirigées II; ETFA6933 Thèse; 
GEBE4000 Problèmes contempor. organis.;  GEBE4120 Évaluation des 
programmes; GEBE4150 Levée de fond et commandites; GEBE4160 
Gestion de projet; GEBE4170 Fonctionnement organisation; KNEP3183 
Hygiène et santé; KNEP6510 Apports, cond. phys. soc. cont; MEPS1683 
Gymnastique rythmique sportive; MEPS1823 Hockey sur glace; 
MEPS1833 Hockey sur gazon; MEPS1873 Plein air vert II; MEPS2663 
Athlétisme II; MEPS2703 Natation II; MEPS3713 Sécurité aquatique; 
PSYC3000 Informatique et psychologie; SINF2243 Évaluation de l’état de 
santé; SINF3006 Soin infirmier psychiatrique; SINF3023 Bases théoriques 
du soin; SINF3226 Relations en soin infirmier II; SINF3583 Clinique 
communautaire; SINF3813 Soins en situations critiques; SINF3823 Soins 
critiques I; SINF3833 Soins critiques II; SINF3843 Soins critiques III; 
SINF3853 Soins critiques IV; SINF3863 Clinique en soins critiques; SINF 
3883 Thèses en soins critiques; SINF3893 Préceptorat; SINF4013 
Recherche : science infirmière; SINF4103 Lectures dirigées; SINF4163 
Études dirigées; SINF4176 Clinique en soin psychiatrique; SINF4573 
Thèmes en santé communautaire et SINF6713 Gestion en soin infirmier. » 

 
Vote sur R11 unanime  ADOPTÉE 

 
Note de la secrétaire générale : le dossier d’abolition des programmes de Certificat en 
santé mentale et en soin infirmier psychiatrique et de Certificat en soins infirmiers critiques 
sera examiné à la réunion du mois de novembre sous la rubrique Abolition de certificats 
à la FSSSC. 

 
  

12. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL CPR-140425 

12.1 (5.1) Reconfiguration du programme de la Mineure en développement personnel et 
social (doc. 36 et 36A/13-14) 
 
Aucun nouveau document. 
 

12.2 (19) Évolution de la banque de cours des objectifs de formation générale des 
programmes reconfigurés (doc. 37, 37A, 37B et 37C-13-14) 
 
Aucun nouveau document. 
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12.3 (5.2) Reconfiguration des programmes de Baccalauréat en travail social 
(doc. 40/13-14) 

 
Aucun nouveau document. 
 

 
13. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL CPR-140124 

13.1 (15) Modifications au programme de doctorat en sciences de la vie (7/13-14) 
 

Aucun nouveau document. 
 

14. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL CPR-130927 

14.1 (22) Programmes suspendus 

Aucun nouveau document. 
 

15. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL CPR-120605 

15.1 (13) Politique sur les mesures d’adaptation pour motifs religieux (doc. 31, 31A et 
31B/11-12) 
 
Aucun nouveau document. 

 

16. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL CPR-090108 

16.1 (16) Modifications des programmes de Maîtrise en administration publique, Diplôme 
d’études supérieures en administration publique et Certificat de deuxième cycle en 
gestion publique (doc. 10 et 10A/08-09) 

Aucun nouveau document. 
 
 
17. MODIFICATIONS AUX COURS DU BACCALAURÉAT EN INGÉNIERIE (GÉNIE CIVIL) 

(DOC. 1/15-16) 
 
R : 12-CPR-150825 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 
 

« Le Comité des programmes accepte la modification des cours suivants : 
GCIV/GMEC2010 Statique; GCIV4310 Charpentes métalliques; 
GCIV4330 Béton armé; GCIV4650 Hydraulique urbaine; GCIV5010 Lois et 
déontologie; GCIV5360 Bois et maçonnerie; GCIV5640 Hydrologie 
appliquée; et GCIV5903 Projet de génie civil. » 

 
Vote sur R12  unanime  ADOPTÉE 
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18. MODIFICATION AU COURS GMEC3240 AUX PROGRAMMES DE BACCALAURÉAT 
EN INGÉNIERIE (GÉNIE MÉCANIQUE) (DOC. 2/15-16) 
 
R : 13-CPR-150825 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 
 

« Le Comité des programmes accepte la modification au cours GMEC3240 
Matériaux et conception. » 

 
Vote sur R13  unanime  ADOPTÉE 

 

19. PROJET DE MODIFICATION DU CERTIFICAT EN ANDRAGOGIE (DOC. 4/15-16) 
 
Le président rappelle que le programme de Certificat en andragogie anciennement appelé 
le Certificat en éducation aux adultes existe depuis 1988. Le nouveau certificat compterait 
24 crédits plutôt que 36 crédits. On note que le cours FRAN1500 (Communication orale) 
est retiré du programme. 
 
Le Comité est d’avis que les changements proposés tiennent compte de l’évolution du 
domaine et de l’évaluation externe. 
 
Les propositions suivantes sont mises aux voix.  
 
R : 14-CPR-150825 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 
 

« Le Comité des programmes recommande au Sénat académique les 
modifications proposées au Certificat en éducation aux adultes incluant le 
changement de l’appellation à Certificat en andragogie. » 

 
Vote sur R14 unanime  ADOPTÉE 
 
R : 15-CPR-150825 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 
 

« Que sous réserve de l’adoption des modifications au Certificat en 
andragogie, le Comité des programmes accepte la création des cours 
suivants : EDAN3920 Enseigner à distance; et EDAN4973 Enjeux en éduc. 
des adultes. » 

 
Vote sur R15 unanime  ADOPTÉE 
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19. PROJET DE MODIFICATION DU CERTIFICAT EN ANDRAGOGIE (DOC. 4/15-16) 
(suite) 
 
R : 16-CPR-150825 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 
 

« Que sous réserve de l’adoption des modifications au Certificat en 
andragogie, le Comité des programmes accepte la modification des cours 
suivants : EDAN2141 Évaluer les apprentissages; EDAN2160 
Accompagner l’apprenant adulte; EDAN2940 Internat et intégration I; 
EDAN3350 Enseigner à l’apprenant adulte; et EDAN4941 Design 
pédagogique. » 

 
Vote sur R16 unanime  ADOPTÉE 
 
R : 17-CPR-150825 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 
 

« Que sous réserve de l’adoption des modifications au Certificat en 
andragogie, le Comité des programmes accepte l’abolition des cours 
suivants : EDAN3910 Technologie éducative et FADM; EDAN4953 
L’apprentissage et l’adulte; et EDAN4963 Fondements de l’andragogie. »  
 

Vote sur R17  unanime  ADOPTÉE 
 
R : 18-CPR-150825 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 
 

« Le Comité des programmes accepte les modifications proposées aux 
banques de cours ayant le sigle EDAN. » 

 
Vote sur R18 unanime  ADOPTÉE 
 
R : 19-CPR-150825 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 
 

« Le Comité des programmes accepte les modifications proposées au profil 
du programme de Certificat en andragogie. » 

 
Vote sur R19 unanime  ADOPTÉE 
 
 

20. AFFAIRES NOUVELLES 
 
Aucune.  
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21. PROCHAINE RÉUNION 

La prochaine réunion du Comité des programmes aura lieu le 30 septembre à 13 h 30. 
 
 

22. CLÔTURE 

La séance est levée à 16 h 10. 
 
 
 
 
Contresigné le             
       André Samson, président 
 
 
 
 
              
       Lynne Castonguay, secrétaire générale 


